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                    Section A - Renseignements sur le demandeur

                    Allocation pour études et formation - Plan de programme officiel
Vous pouvez également présenter une demande en ligne dans « Mon dossier ACC » en remplissant un formulaire Web guidé facile à utiliser.  Pour ouvrir une session ou vous inscrire, visitez veterans.gc.ca/mondossieracc.
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas 
alourdir le texte.

                    Avant de soumettre ce formulaire, vous devez avoir obtenu l'approbation de votre demande d'allocation pour études et formation (AEF).  Si vous n'avez pas encore présenté de demande, veuillez soumettre le formulaire Demande d'allocation pour études et formation (VAC 1537) à l'aide de « Mon dossier à ACC » veterans.gc.ca/mondossieracc ou téléchargez le formulaire à partir du site Web d'ACC veterans.gc.ca sous la rubrique « Trouvez un formulaire » et postez-le à Anciens Combattants Canada, CP 6000, Matane, QC, G4W 0E4.

                    
                       
                    

                    Lorsque vous devenez admissible à l'AEF, vous devez remplir le formulaire pour recevoir les paiements d'AEF.

                    
                       
                    

                    Si vous vous enrôlez à nouveau dans les Forces armées canadiennes, vous n'êtes plus admissible à d'autres paiements jusqu'à l'obtention d'une nouvelle libération.
Protégé B une fois rempli.
N°(s) matricule(s)/N°(s) de régiment de la GRC (s'il y a lieu)

                    Section B - Renseignements sur le programme
Nom de l'établissement d'enseignement (Veuillez indiquer le nom officiel et complet de l'établissement, sans acronymes.)
L'établissement figure-t-il dans le répertoire des établissements d'enseignement agréés admissibles d'Emploi et Développement social Canada (EDSC)?  
Voir le lien dans la section B du guide.
Quel est le résultat de votre programme?
**Pour qu'un certificat puisse être admissible au financement à titre de programme officiel, il doit y avoir une évaluation des connaissances, des capacités ou des compétences dans un métier particulier.  Les certificats peuvent être admissibles au financement à titre de cours de courte durée.

                    Section B - Renseignements sur le programme (suite)
Selon votre établissement d'enseignement, combien de temps faudra-t-il à un étudiant à temps plein pour terminer le programme? Veuillez préciser en nombre de semaines, de mois ou d'années.  Si la durée est indiquée en nombre d'heures, veuillez la convertir en nombres de semaines, selon la définition de « temps plein » de l'établissement.
Votre programme se déroule-t-il sur une année scolaire normale (p. ex., 8-10 mois de septembre à avril/juin, ou deux semestres) ou sur une année scolaire complète (p. ex., 12 mois ou 3 semestres)?
Votre programme est-il fondé sur des cours/crédits?
(Si votre programme appartient à toutes les deux catégories, veuillez choisir « Non » et remplir les deux sections ci-dessous.)
Envisagez-vous de suivre les cours
Avez-vous déjà rempli une partie des exigences?
Afin de faciliter le traitement de votre demande, veuillez inclure les documents de l'établissement d'enseignement à l'appui de la description de votre programme.  Par exemple, l'horaire des cours, le calendrier des paiements, la durée du programme (si vous prévoyiez étudier à temps plein), le nombre de cours que vous avez suivis jusqu'à maintenant dans le cadre de ce programme, le cas échéant, et toute autre information pouvant aider à décrire votre programme.  Vous pouvez obtenir ces documents auprès de votre établissement d'enseignement.  Si vous ne présentez pas ces documents, le traitement de votre demande pourrait être retardé le temps que nous puissions obtenir ces renseignements.

                    Section C - Coûts du programme
Coûts globaux (y compris les droits de scolarité et les frais obligatoires) exigés par l'établissement pour suivre et achever le programme comme étudiant à temps plein.
$

                    Exigences de paiement de droits de scolarité (par établissement)
Si votre établissement d'enseignement exige le paiement de la totalité des frais de scolarité, veuillez fournir la documentation à l'appui de l'établissement d'enseignement.  Documentation à l'appui fournie?
Section D - Détails du paiement des droits de scolarité
Détails du paiement des droits de scolarité - pour obtenir des détails sur la façon de remplir cette section, veuillez vous reporter à la section D du guide contenu dans la demande.  Pour les programmes qui ne sont pas fondés sur des cours/crédits, veuillez inscrire « 0 » dans la colonne « Nombre de cours/crédits ».
Période d'études

                        Date de début

                        (aaaa-mm-jj)

                        Date de fin (aaaa-mm-jj)
Nombre de cours/crédits
Montant du paiement $

                        Date d'échéance du paiement (aaaa-mm-jj)

                  Section E - Preuve d'inscription
Une preuve d'inscription à l'établissement d'enseignement est requise pour l'approbation du plan.
La preuve d'inscription figure-t-elle en pièce jointe?
Section F - Autre option de financement
Si votre demande de programme officiel n'est pas approuvée, désirez-vous que nous envisagions un financement de cours de courte durée?
Qu'entend-on par « financement de cours de courte durée »?
Un total de 5 000 $ peut être utilisé pour participer à des cours qui mènent à l'obtention d'une certification ou d'une désignation professionnelle ou qui soutiennent le développement professionnel/personnel.  En général, ces cours sont de plus courte durée et ne répondent pas aux exigences liées aux programmes officiels.
Section G - Avis de confidentialité et déclaration
Anciens Combattants Canada (ACC) prend très au sérieux la protection de vos renseignements personnels.  Nous nous sommes engagés à les protéger.  Les renseignements demandés dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons ces renseignements à des fins d'administration de l'allocation pour études et formation.  Vous n'êtes pas obligé de fournir vos renseignements personnels.  Toutefois, le fait de présenter un formulaire incomplet pourrait occasionner des retards.  Vos renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, d'établissement de votre admissibilité à des prestations supplémentaires ou d'activités de commémoration, le cas échéant.  Vos  renseignements personnels sont gérés conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Selon cette loi, vous avez le droit de consulter vos renseignements personnels et d'exiger des corrections en cas d'erreur.  Si vous n'êtes pas satisfait de la façon dont nous gérons vos renseignements personnels, vous pouvez déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, à l'adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  De plus amples détails sur la collecte, l'utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels sont décrits dans le fichier de renseignements personnels Allocation pour études et formation (ACC PPU 710), dans le site Web d'ACC, veterans.gc.ca.
Je comprends que le financement versé dans le cadre du programme d'allocation pour études et formation m'est attribué avant la période de mes études, car il est entendu que je participerai à la période d'études complète indiquée dans cette demande, et que ce financement doit être utilisé aux fins pour lesquelles il a été prévu.  Je comprends que si j'abandonne le programme, je ne suis plus admissible au financement que j'ai reçu.  Cette situation peut entraîner le recouvrement des sommes payées en trop par le gouvernement du Canada et me rendre non admissible à l'allocation pour études et formation à l'avenir.  Je comprends qu'il m'incombe d'informer ACC de toute modification à mon programme d'études et de toute situation susceptible de nuire à ma participation à mon programme d'études ou de formation ou à l'achèvement de ce programme.
En tant que client ou que représentant légal du client :
•         Je comprends qu'il est illégal de faire sciemment une déclaration fausse ou trompeuse;
•         En tant que représentant légal du client, je déclare que le client est vivant;
•         Je consens à informer Anciens Combattants Canada de tout changement pouvant remettre en cause mon admissibilité ou l'admissibilité du client aux prestations ou aux services, et ce, dès que les changements prennent effet;
•         Je déclare avoir lu et compris l'avis de confidentialité noté ci-dessus; et
•         Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts et complets, sachant que cette déclaration a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment. 
Si vous remplissez ce formulaire au nom du client, veuillez fournir les renseignements suivants :
Téléphone (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Téléphone (Indicatif de pays, N°)
Avis au client ou au représentant légal :
 
Si ce formulaire est signé par une personne autre que le client, veuillez inclure, si vous ne l'avez 
pas déjà fait, une photocopie de tout document vous identifiant comme représentant légal 
(p. ex., une procuration).  Les originaux ne seront pas retournés.
Allocation pour études et formation - Guide du plan de programme officiel
 
L'allocation pour études et formation est imposable.  Si vous touchez des paiements d'allocation pour études et formation, considérez les répercussions financières et fiscales de l'allocation sur votre situation personnelle puisque l'allocation pourrait avoir une incidence sur d'autres avantages auxquels vous pourriez avoir droit, notamment des prêts d'études canadiens, des bourses et d'autres prestations du gouvernement.
 
Pour obtenir du financement dans le cadre du programme d'allocation pour études et formation, vous devez fournir les renseignements nécessaires à l'élaboration d'un plan d'études et de formation.  Si vous êtes admissible au programme Services de réorientation professionnelle (SRP) d'ACC, vous pouvez communiquer avec le fournisseur national de services pour les SRP, qui vous aidera à remplir votre plan d'études et de formation.
 
Le plan doit comprendre les droits de scolarité et les frais obligatoires exigés par l'établissement.  Ce plan est obligatoire pour déterminer les montants et le calendrier des paiements.
 
Les études ou la formation que vous comptez suivre doivent être approuvées au préalable par ACC pour un programme d'études à venir.  Les périodes d'études qui commencent avant l'approbation du plan ne seront pas admissibles à un remboursement.  Il n'y a pas de paiement rétroactif de l'allocation pour études ou formation.
 
Le versement pour une période d'études à venir ne peut pas être effectué plus de 60 jours avant la date à laquelle les frais associés au programme doivent être payés.  Si aucune date n'est indiquée, le versement sera versé le jour du début du programme.  Les demandeurs seront avisés par lettre du montant des paiements qu'ils recevront pour la durée de leur plan.  Les versements seront faits à votre nom et non à celui de l'établissement qui offre le programme.
 
Si vous vous enrôlez à nouveau dans les Forces armées canadiennes, vous n'êtes plus admissible à d'autres paiements jusqu'à l'obtention d'une nouvelle libération.  Dès la libération, communiquez avec ACC ou le fournisseur de services national, s'il y a lieu, pour présenter un nouveau formulaire Allocation pour études et formation - Plan de programme officiel (VAC 1547).
 
Section A  - Renseignements sur le demandeur
 
Veuillez fournir les renseignements demandés.
 
Section B  - Renseignements sur le programme
 
Veuillez indiquer le nom du cours ou du programme que vous prévoyez suivre tel qu'il apparaît dans les documents d'inscription ou d'enrôlement de votre établissement (ne pas utiliser d'acronymes).  Si l'établissement ne figure pas sur la liste d'établissements d'enseignement agréés d'EDSC canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/ecoles-designees.html, vous pouvez quand même présenter une demande d'AEF.
 
Pour qu'ACC considère un établissement qui ne figure pas sur la liste d'établissements d'enseignement agréés d'EDSC, les demandeurs doivent fournir des documents à l'appui démontrant qu'il s'agit d'un établissement d'enseignement postsecondaire reconnu par le gouvernement.
Allocation pour études et formation - Guide du plan de programme officiel (suite)
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le guide de demande d'AEF 
veterans.gc.ca/pdf/services/education/education-and-training-benefit-guide-mar2019_f.pdf.
 
Au moment d'indiquer le résultat du programme, veuillez préciser ce que vous obtenez de l'établissement d'enseignement à la remise de diplôme ou à la fin du programme.
 
Si la durée du programme diffère des options énumérées dans la liste, veuillez fournir le nombre de mois ou d'années nécessaires en général pour achever le programme.
 
Si vous avez été libéré des Forces armées canadiennes entre le 1er avril 2006 et le 31 mars 2018, le versement de l'allocation pour études et formation prendra fin au plus tard le 31 mars 2028.  Si vous êtes libéré après le 1er avril 2018, le versement de l'allocation pour études et formation prendra fin au plus tard à la date du 10e anniversaire du jour de votre dernière libération des Forces armées canadiennes.  Si vous étiez membre de la Réserve supplémentaire  en date du 5 juillet 2019, vous aurez jusqu'au 5 juillet 2029 pour utiliser les fonds.  Si vous êtes muté à la Réserve supplémentaire après le 5 juillet 2019, vous aurez 10 ans à compter de la date de votre mutation pour utiliser les fonds.
 
Section C  - Coûts du programme
 
Même si vous ne connaissez pas les coûts futurs du programme, veuillez fournir, au mieux de vox connaissances, une estimation fondée sur les coûts actuels.
 
Veuillez inclure les frais généraux exigés par l'établissement pour suivre et achever le programme à titre d'étudiant à temps plein.  Ce montant peut comprendre les droits de scolarité et les frais obligatoires déterminés par l'établissement.
 
Section D - Détails du paiement des droits de scolarité
 
Ces détails de paiement sont nécessaires pour déterminer le montant et le calendrier des paiements.  Cela comprend les droits de scolarité et les autres frais obligatoires exigés par l'établissement d'enseignement.  Vous devez créer une période d'études pour chaque session/semestre où vous prévoyez étudier, et non seulement la première période d'études, en fonction de votre meilleure estimation des dates de début et de fin.
 
Certains programmes exigent de suivre un certain nombre de cours et d'autres d'obtenir un certain nombre de crédits.  Veuillez utiliser la même unité de mesure pour indiquer dans votre formulaire le nombre de cours ou de crédits requis.  S'il s'agit d'un programme fondé sur les cours, le nombre de cours indiqués dans le calendrier des paiements doit correspondre au nombre total de cours que vous devez suivre ou qu'il vous reste à faire pour terminer votre programme, tel qu'il est mentionné à la section B.  S'il ne s'agit pas d'un programme fondé sur les cours, veuillez indiquer les dates de début et de fin de toutes les périodes d'études pour lesquelles un paiement est requis.
 
Tout montant de financement qui dépasse les coûts réels d'études et de formation peut être utilisé à votre discrétion pour couvrir d'autres dépenses que vous pourriez avoir pendant vos études.
Allocation pour études et formation - Guide du plan de programme officiel (suite)
 
 
Section E  - Preuve d'inscription
 
La preuve d'inscription ou d'enrôlement est un document officiel délivré par votre établissement qui indique le programme d'études ou les cours auxquels vous êtes inscrit.  Cela n'inclut pas la preuve d'admission.  Si vous fréquentez un établissement qui ne fournira pas de preuve d'inscription avant la date d'échéance du paiement, veuillez présenter la preuve d'admission.  Quand vous aurez reçu la preuve d'inscription, vous devez la fournir à ACC.
 
Si vous figurez sur une liste d'attente, ACC ne peut pas émettre de paiement avant d'avoir reçu la preuve d'inscription.
 
Vous pourriez être admissible à une prime d'achèvement des études et de la formation de 1 000 $ quand vous fournissez à ACC la preuve d'un diplôme, d'une attestation ou d'une désignation de votre établissement d'enseignement.  ACC vous fournira le formulaire de demande quand vous aurez achevé votre programme.
 
Vous pouvez présenter des demandes et nous faire parvenir de l'information par voie électronique au moyen de « Mon dossier ACC ».  Si vous n'êtes pas encore inscrit à « Mon dossier ACC », rendez-vous à la page suivante pour le faire : veterans.gc.ca/mondossieracc.  Si vous préférez, vous pouvez plutôt poster l'enveloppe-réponse ci-jointe.
 
Questions
 
Si vous avez des questions concernant les renseignements à fournir dans ce plan, veuillez nous appeler sans frais au 1-866-522-2022 (ATS 1-833-921-0071).  Vous pouvez également visiter notre site Web à l'adresse suivante : veterans.gc.ca.
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